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La réforme des bourses d'études revue
ÉDUCATION Fin d'un paradoxe où les plus paU\TeSétaient exclus d'office des allocations

~ Les fédérations étudIantes
et les milieux associatifs
dénonçaient le texte
en vigueur depuis
cette rentrée.
••. La nouvelle mouture
satisfait davantage,

NO. rmalement, c'en est fini des
bourses d'études refusées
lorsque sa famille gagne (beau-

coup) trop peu d'argent.
La dernière réforme des allocations

d'études a.vait effectivement créé ce pa-
radoxe où, si une famille gagnait moins
de 5.951 euros par an - soit 496 euros
mensuels - avec deux enfants à charge,
ces derniers étaient exclus d'office du
dispositif de demande d'une bourse
d'études - ils pouvaient néanmoins dé-
poser un recours, La raison invoquée
par le cabinet du ministre Marcourt
(PS)? Les cas de fraude, ou d'aides
dues et non réclamées: «On co7'l1lidire
qu'il tiEt impossible de vivre (1vet: aussi
peu d'argent, donc on invitaa exprefSsé-
ment le derTUlndeur à rifaire les
comptes des ret!enUfS familiaux ou à
svllicitu des aides sada/es (CPAS par
e;remple) ),i, réagissait le cabinet.

Nouvel avant-projet présenté jeudi
Une justification qui ne convainquait

guère du côté des fédérations étu-
di~ntes, de la Ligue des Familles ou du
Réseau wallon de lutte contre la pau-
vreté, tom opposés à la mesure. Le
gouvernement a donc revu sa copie et
présente, ce jeudi au conseil des mi-
nistres, ravant-projet d'arrêté modi-
fiant la réforme des allocations
d'études.
Dorénavant, chaque dossier d'étu-

diant dont les revenus du ménage sont
inférieurs au seuil - qui ne bougera pas

- sera examiné par une commission
d'examen. «Les étudiants conœrnés re-
cevront donc une notification signalant
que leur dossier fait l'objet d'une ana-
lyse partü::ulière, nous mt-on au cabi-
net du ministre. Auparat'ant, leuT dvs-
sür ltait rifusi at'eC possibilité de re-
c;ours a posteriori; aujourd'hui, le dos-
sier ne sera plus refusé maÙl transmis à
la commission d'examen pol1.rrésolu-
tion du problème ».
Après examen, deux possibilités. Soit

l'étudiant dispose de plus de reVCUl1Il
qu"il 1"a déclaré. D est alors possible
qu"il dépasse le seuil. Soit ses déclara-
tions sont correctes et il peut réclamer
d'autres aides. S'il reste, avec ces aides
supplémentaires, dans les conditions
d'accès, il pourra effectivement recevoir
une bourse.

«Un micanlslM d'lIKllislon »
Pour le cabînet, «le prrmier objectif

est donc d'accompagner l'étudiant et de
le renseigner $Ur les dispositifs d'aide
wtants. C'est dont: un mécanism.e
d'alaT'TT1e sociale, cOTlsidémnt qu.'il était
peu probable qu'un ménage pourooie il
l'entretien d'un étudiant avec moins de
300 euros par mois, compte tenu de la
prise en compte de toutes les saurces de
revenus. Ce seuil dC'rJient donc un 11I&a-
n,isme d'inelusion et non d'exclusion,»
Pour la Fédération des étudiants

francophones (FEF), les avancées que
contient le texte sont à saluer.« Cela
fait des mois que nous remettons en
r:qw;e cette logique de seuil où l'un était
exclu directement et ta.xé dLftaude. Au-
Jaurd'hui, un e.ramen approfondi aura
donc [im au sein d'UnE commission où
siégeront également le" repréJwntanis
étudiants JJ, salue Coralie Sampaoli, se-
crétaire générale de la FEF.
Mais les associations saluent égale-

ment d"autres ttlOdifications heureuses.
«Les revenus du ménage sont analysés

globalement. Mail; durant lannée sco-
IaiN précédente, ln fratrie enfrait dans
ce calcul. De même que les colocata.ires.
C'était ahsfllu.rrnmi uberrQn1. Comment
croire qu.'un frère ou une sœur, au un
colloe, allait prendre en charge les coûts
de ses étwks ?, notait Opaline Meunier,
présidente de l'Union des étudiants de
la communauté française (Unecof). Ce-
lafait un an que nous dinonço71fS cette
globalisation extr€me des revenus pm
en eompte, et voir disparaître eeUI! me-
sure est tm soulagement, Néanmoins,
mntinuer à prendre en compte les reve-
nus des grands-parents dtms les reve-
nus du ménage s'ils t'ivent sous le
même toit reste une inégalité, Même s'il
fard reconnaître q1t1! cela çoncem.e très
peu defamillcs ».•

THOMAS CA5AVECCHIA

Représentants
étudiants
La commission instaurée par
ce nouvel arrêté sera compo·
sée de membres de III direc-
tion des allocations et prêts
d'études, de la Commission
de la vie étudiante, de l'Ares
et de représentants des
organisations étudiantes.« Et
nou~ c:amptons bien le mettre à
profit pour défendre les intérêts
des dossiers d'étudiants qui y
seron/examinés, explique
Opaline Meunier, presidente
de l'Unecof. Pour l'heure, nous
ne savons pas encore si les
étudiants dant les ménages
sont sous ce seuil seront enten-
dus, mais j'espère qu'Us le
seront. Trop solNent, dans ce
type d'a~semblée, leur absence
joue en leur défaveur. »

TH.CA.
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